




PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITON ENTRE LA COMMUNE DE CRISENOY  

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

Service public de l’eau potable 

 

Vu l’arrêté 2016/DRCL/BCCCL/103 du 10/12/2016 autorisant la création de la Communauté de 

Communes Brie des Rivières et Châteaux (CCBRC), 

Vu les articles L.1321-1, L1321-2, L1321-3, L1321-4, L1321-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales qui prévoient les conditions de mise à disposition des biens dans le cadre d’un transfert 

de compétences, 

Vu la délibération XXX du conseil communautaire de la CCBRC en date du XXX autorisant le président 

à signer le procès-verbal de mise à disposition, 

Vu la délibération XXX du conseil municipal en date du XXX autorisant le maire à signer le procès-verbal 

de mise à disposition, 

Considérant qu’en application de l’article L.5211-5-III du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le « transfert des compétences entraine de plein droit l’application à l’ensemble des biens, 

équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à l’ensemble des droits et 

obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des dispositions des trois premiers alinéas de 

l’article L.1321-2 et les articles L.1321-3, L.1321-4 et L.1321-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales » , 

Considérant que l’article L.1321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « le 

transfert d’une compétence entraine de plein droit la mise à disposition de la collectivité bénéficiaire 

des biens meubles et immeubles utilisés, à la date du transfert, pour l’exercice de cette compétence », 

Considérant qu’en vertu de l’article 8 4° de l’arrêté 2016/DRCL/BCCCL/103 en date du 10/12/2016, 

figure au nombre des compétences optionnelles de la communauté de Communes la compétence eau 

potable, 

Le présent procès-verbal a pour objet de mettre à la disposition de la Communauté de Communes Brie 

des Rivières et Châteaux les biens et ouvrages appartenant à la commune de Crisenoy qui sont 

nécessaires à l’exercice de la compétence eau potable. 

ARTICLE 1 : IDENTIFICATION ET CONSISTANCE DES BIENS REMIS 

La commune de Crisenoy met à la disposition de la Communauté de Communes Brie des Rivières et 

Châteaux le bien n°16 d’une valeur brute de 5 253.92€ totalement amorti. 

ARTICLE 2 : SITUATION JURIDIQUE 

La commune de Crisenoy est propriétaire des biens décrits à l’article 1er du présent procès-verbal. 

Conformément aux articles L.1321-2 et L.1321-5-III du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

Communauté de Communes assume sur les biens et ouvrages mis à disposition par la Commune 

l’ensemble des droits et obligations du propriétaire, à l’exception du pouvoir d’aliéner. 

La Communauté de Communes possède ainsi sur ces biens et ouvrages tous pouvoirs de gestion. Elle 

peut, le cas échéant, autoriser l’occupation des biens remis et en percevoir les fruits et produits. Elle 



est en charge du renouvellement des biens mobiliers. Elle agit en justice en lieu et place de la 

Commune, qui reste propriétaire des biens et ouvrages. 

La Communauté de Communes peut procéder à tous travaux de reconstruction, de démolition, de 

surélévation ou d’additions de constructions propres à assurer le maintien de l’affectation des biens 

et ouvrages à la mise en œuvre de la compétence eau potable.  

La Communauté de Communes s’engage cependant avant de procéder aux travaux et à en aviser la 

Commune. 

Sur les biens ou ouvrages affectés uniquement à la mise en œuvre de la compétence eau potable, la 

Communauté de Communes reconnait assumer la responsabilité pécuniaire des dommages causés au 

titre de contentieux indemnitaires engagés après la date d’entrée en vigueur du présent procès-verbal. 

La Communauté de Communes assure la continuité avec la Commune pour les dommages résultants 

desdits biens ou de leur exploitation avant la date d’entrée en vigueur du présent procès-verbal au 

titre de contentieux – ou de demandes préalables – introduits avant cette date. Ceci s’applique 

également pour les dommages causés auxdits biens et ouvrages. 

ARTICLE 3 : ETAT DES BIENS REMIS 

La Communauté de Communes prendra les biens dans l’état où ils se trouveront lors de son entrée en 

jouissance.  

ARTICLE 4 : CONTRATS EN COURS 

La Communauté de Communes est subrogée à la Commune dans l’exécution des contrats en cours 

afférents aux biens et ouvrages affectés à la mise en œuvre de la compétence eau potable. La 

substitution vaut pour tous contrats, notamment ceux concernant des emprunts, des marchés publics, 

des délégations de service public, des contrats d’assurance ou de location. 

La Commune constate la substitution et la notifie à son ancien cocontractant. La Communauté de 

Communes procède au changement de maitre d’ouvrage par voie d’avenant aux contrats. 

En ce qui concerne les emprunts contractés au titre de l’eau potable, sont transférés les soldes à la 

date de la signature du présent procès-verbal, suivants :  

--- Pas d’emprunts en cours --- 

Les contrats en cours transférés sont les suivants :  

--- Pas de contrats en cours --- 

Les subventions en cours transférées sont les suivantes : 

--- Pas de subventions en cours --- 

Les projets en cours transférés sont les suivants :  

--- Pas de projets en cours --- 

ARTICLE 5 : VALIDITE 

Le présent procès-verbal s’impose en toutes ses dispositions aux deux parties à compter de la date de 

signature. 



Les dispositions du présent procès-verbal prendront fin lorsque les biens et ouvrages mis à disposition 

ne seront plus affectés à la mise en œuvre de la compétence eau potable. Ces biens désaffectés 

retournent dans le patrimoine de la Commune, qui recouvre l’ensemble de ses droits et obligations. 

Les biens sont restitués à la commune pour leur valeur nette comptable, augmentée des adjonctions 

effectuées par la Communauté de Communes. La communauté de Communes est seulement 

propriétaire des biens et ouvrages qu’elle a renouvelés : la Commune ne peut se prévaloir d’un droit 

de retour sur ces biens et ouvrages ainsi renouvelés. 

La mise à disposition prend fin lors de la désaffectation des biens et ouvrages à la compétence eau 

potable conformément à l’article L.1321-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, et en cas de 

restitution de la compétence eau potable à la Commune, de retrait de la Commune et de dissolution 

de la Communauté de Communes, conformément à l’article L.5211 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS 

Toute modification devra être préalablement acceptée par le Conseil Communautaire et le Conseil 

Municipal. 

ARTICLE 7 : REGELEMENT DES LITIGES 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’exécution du présent procès-verbal relèvera de la 

compétence du Tribunal Administratif de MELUN. Les parties s’engagent cependant à rechercher 

préalablement une solution amiable au litige.  

Fait au Chatelet-en-Brie le  

 

 

Pour la commune de Crisenoy   Pour la Communauté de Communes   

      Brie des Rivières et Châteaux 

Le Maire       Le Président 


